
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Conseil  Municipal  du  10  juin  2020

DELIBERATION  NoCM-20-035

-OBJET  :
Mise  en place  d'un  abattement  sur  la Taxe  Locale  sur  la Publicité

Extérieure  (TLPE)  2020

L'an  deux  mille  vingt,  le dix  juin,  à dix-neuf  heures,  le Conseil  Municipal  de  la Commune

de Garges-lès-Gonesse,  légalement  convoqué,  s'est  assemblé  à la Mairie,  Salon

d'Honneur,  sis  8 place  de rHôtel  de Ville  à Garges-lès-Gonesse,  sous  /a présidence

de Monsieur  Maurice  LEFEVRE,  Maire.

Etaient  présents  : M. Maurice  LEFEVRE,  Mme  Marie-Claude  LALLIAUD,  Mme  Tutem

SAHINDAL-DENIZ,  M.  Daniel  LOTAUT,  M.  Benoît  JIMENEZ,  Mme  Françoise

FAUCHER,  Mme  Bérard  GUNOT,  M. Mohammed  AYARI  (arrivé  à 19h04,  point  no1,

délibération  noCM-20-024),  Mme  Maria  MORGADO,  M. Ahmed-Latif  GLAM,  M. Patrick

ANGREVIER,  Mme  Isabelle  MÉKÉDICHE,  M. Panhavuth  HY, Mme  Christine  DIANÉ,

Mme  Conception  DERÉAC,  Mme  Sylvie  LETOURNEAU,  Mme  Maria-Teresa  LESUR,

Mme  Adiparamesvary  SADASIVAM,  M. Hussein  MOKHTARI,  M. Christophe  DIEU,

Mme  Elise  ARIAS-YSIDOR.

Etaient  représentés

M. Jean  PARÉ  pouvoir  à M. Daniel  LOTAUT,  M. Gérard  BONHOMET  pouvoir  à M.

Benoît  JIMENEZ,  Mme  Liliane  GOURMAND  pouvoir  à Mme  Françoise  FAUCHER,

Mme  Cergya  MAHENDRAN  pouvoir  à Mme  Bérard  GUNOT,  M. Louis  FREY  pouvoir

à M. Maurice  LEFEVRE,  Mme  Marie-Josée  FILATRIAU  pouvoir  à Mme  Marie-Claude

LALLIAUD,  M.  Pierre  GALLAND  pouvoir  à Mme  Maria  MORGADO,  M.  Daniel

BURNACCI  pouvoir  à M. Ahmed-Latif  GLAM,  M. Koffi-Rameaux  NIANGORAN  pouvoir

à M. Patrick  ANGREVIER,  M. Elie  ATLAN  pouvoir  à Mme  Isabelle  MÉKÉDICHE.

Etaient  absents

Mme  Arcangèle  DO SOUTO,  M. Sabry  KALAA,  Mme  Myriam  DIEN,  Mme  Stella

LAPAIX,  M. Tarak  GHOURCHI,  M. Francis  PARNY,  Mme  Marie-France  BLANCHET,

M. Tahar  BOUZIAD.

Madame  Maria  MORGADO  a été  désignée  comme  secrétaire  de séance
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Vu le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L.2333-6  à
L.2333-16  et R.2333-1  0 à R.2333-17  :

Vu la délibération  du Conseil  Municipal  du 27 mars 2019, fixant  les tarifs  de la Taxe
Locale  sur la Publicité  Extérieure  applicables  à compter  du 1 er janvier  2020  ;

Vu l'ordonnance  no 2020-460  du 22 avril 2020  portant  diverses  mesures  prises  pour
faire  face  à l'épidémie  de covid-19,  notamment  son article  16 ;

Considérant  que l'ordonnance  no2020-460  donne  la faculté  aux communes  de pouvoir
exceptionnellement  adopter  un abattement  applicable  au montant  de la taxe  due par
chaque  redevable  au titre de l'année  2020 ;

Considérant  l'impact  économique  de la crise sanitaire  liée au C0VID-19  pour les
acteurs  économiques  ;

Considérant  la nécessité  de contribuer  à l'allègement  des charges  des acteurs
économiques  ;

Ouï l'exposé  du rapporteur,  le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré

Par 28 voix pour  : M. Maurice  LEFEVRE,  Mme Marie-Claude  LALLIAUD,  M. Jean
PARÉ  selon pouvoir  donné  à M. Daniel  LOTAUT,  Mme Tutem  SAHINDAL-DENIZ,  M.
Gérard  BONHOMET  selon  pouvoir  donné à M. Benoît JIMENEZ,  Mme Liliane
GOURMAND  selon pouvoir  donné  à Mme Françoise  FAUCHER,  M. Daniel  LOTAUT,
Mme Cergya  MAHENDRAN  selon  pouvoir  donné  à Mme Bérard  GUNOT,  M. Benoît
JIMENEZ,  Mme Françoise  FAUCHER,  Mme Bérard  GUNOT,  M. Mohammed  AYARI,
Mme  Maria MORGADO,  M. Ahmed-Latif  GLAM, M. Patrick  ANGREVIER,  Mme
Isabelle  MÉKÉDICHE,  M. Louis  FREY  selon pouvoir  donné  à M. Maurice  LEFEVRE,
Mme  Marie-Josée  FILATRIAU  selon  pouvoir  donné  à Mme Marie-Claude  LALLIAUD,
M. Panhavuth  HY, M. Pierre  GALLAND  selon  pouvoir  donné  à Mme Maria  MORGADO,
Mme  Christine  DIANÉ,  M. Daniel  BURNACCI  selon pouvoir  donné  à M. Ahmed-Latif
GLAM,  Mme Conception  DERÉAC,  M. Koffi-Rameaux  NIANGORAN  selon pouvoir
donné  à M. Patrick  ANGREVIER,  Mme Sylvie  LETOURNEAU,  M. Elie ATLAN  selon
pouvoir  donné à Mme Isabelle  MÉKÉDICHE,  Mme Maria-Teresa  LESUR, Mme
Adiparamesvary  SADASIVAM.

3 Conseillers  Municipaux  se sont abstenus  : M. Hussein  MOKHTARI,  M. Christophe
DIEU,  Mme Elise ARIAS-YSIDOR.

> DECIDE  d'appliquer  un abattement  de 15 % au montant  de la Taxe Locale  sur la
Publicité  Extérieure  due par chaque  redevable  au titre de l'année  2020.

r DECIDE  le maintien  des tarifs  actuels  de la Taxe  Locale  sur la Publicité  Extérieure
(TLPE)  au titre  de l'année  2021.

>AUTORISE  Monsieur  le Maire ou son représentant  à prendre les mesures
nécessaires  afin d'informer  les exploitants  de cette disposition,  et de la mettre en
œuvre.
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Pièce  jointe  :

Délibération  du Conseil  Municipal  du 27 mars  20'19.

Fait  à Garges-lès-Gonesse,  le IO juin  2020

auri  LEFEVRE

L'acte  administratif  pris  parles  autorités  communales  est  exécutoire  de plein  droit  dès

lors  qu'il  a été  publié,  affiché  ou notifié  et  transmis  au  contrôle  de léqalité.
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